
GARANTIE DE SERPENTIN ULTRA-PROPRE DE 10 ANS
Les serpentins intérieurs sont au cœur de votre équipement de 
chauffage et de climatisation.
Avec le temps, les moisissures, la poussière, la fumée, la graisse et d’autres contaminants peuvent 
commencer à s’accumuler à la surface des serpentins, vous privant ainsi du confort et de l’efficacité que vos 
systèmes doivent fournir. Ajoutée à votre système de chauffage et de climatisation, la puissante combinaison 
d’un purificateur d’air électronique central et d’un système de traitement de surface à ultraviolets (UV) 
Honeywell Home aide à éliminer la prolifération des moisissures de surface et des autres contaminants 
sur vos serpentins intérieurs, ce qui permet à votre équipement de fonctionner plus efficacement, plus 
longtemps. Nous vous le garantissons grâce à notre garantie de serpentin ultra-propre de 10 ans.

Seuls les systèmes UV de 
Resideo sont vendus avec 
une garantie de serpentin 

ultra-propre de 10 ans.
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Avec une installation adéquate, la garantie de 
serpentin ultra-propre s’applique à tous les 
produits suivants de Honeywell Home :

L’installation adéquate sur le purificateur d’air 
électronique comprend :

L’entretien adéquat sur le purificateur d’air 
électronique comprend :

L’entretien adéquat du système de traitement 
UV signifie :

Enregistrement de la garantie de serpentin 
ultra-propre :

• Purificateur d’air électronique (EAC)
• Système de traitement de surface à ultraviolets (UV)

• Remplacement des lampes UV chaque année

• Neuf ou vieux de moins d’un an
• Vieux de plus d’un an avec la bobine intérieure nettoyée par 

un entrepreneur qualifié avant l’installation

• Maintien de l’interrupteur d’alimentation en position ON 
(marche)

• Vérification périodique du fonctionnement
• Lavage périodique des cellules électroniques et des fils 

ionisants
• Modification du pré-filtre et du post-filtre, au besoin

Remplissez la fiche d’enregistrement et joignez les  
documents suivants :
1. Preuve d’achat d’un EAC et d’un système UV  

Honeywell Home
2. Preuve d’achat d’un nouveau système de chauffage et de 

climatisation au cours de la dernière année OU preuve des 
services de nettoyage de serpentins sur un équipement 
existant par un professionnel

3. Si votre maison est neuve et que des factures ne sont pas 
disponibles, remplissez simplement la fiche et envoyez-la à 
l’adresse suivante :
Resideo, Attn: Customer Care MN10-1461
1985 Douglas Drive North, Golden Valley, MN. 55422

Si vous achetez et entretenez de manière appropriée votre nouveau purificateur d’air électronique et système de traitement de 
surface à ultraviolets Honeywell Home, Resideo vous garantit de prendre en charge 75 % du coût (jusqu’à 150 $) du nettoyage 
de votre serpentin intérieur réalisé par un professionnel, si cela s’avère nécessaire dans une période de 10 ans.

Seule Resideo offre une garantie de serpentin 
ultra-propre de 10 ans.

La garantie de serpentin propre de Resideo offre 75 % du coût d’un nettoyage 
professionnel de serpentins (jusqu’à 150 $ : 100 $ pour systèmes UV 
seulement, 125 $ pour systèmes UV et filtres à air : FC40 ou F100/200 ou 
150 $ pour systèmes UV et EAC) si votre serpentin intérieur nécessite un 
nettoyage dans les 10 prochaines années.

Nom:   ___________________________________________________________

Adresse:  _________________________________________________________

Ville:       _________________État ou province: _______Code postal: __________

Téléphone:  ________________________________________________________

Courriel:    _________________________________________________________

Date à laquelle vous avez déménagé (dans votre nouvelle maison): ___________

      Garantie de serpentin propre : Système UV installé seulement (jusqu’à 100 $)

      Garantie avancée de serpentin propre : Systèmes UV et filtres à air : FC40 ou 

F100/200 installés (jusqu’à 125 $)

      Garantie de serpentin ultra-propre : Systèmes UV et F300 installés  

(jusqu’à 150 $)

Votre entrepreneur ou constructeur en chauffage et climatisation:   __________

__________________________________________________________________

Adresse:  __________________________________________________________

Ville: ____________________ État ou province: __________Code postal: _______

Téléphone:  ________________________________________________________

Courriel:    _________________________________________________________

Adresse d’envoi: Resideo 
Attn: Customer Care MN10-1461, 
1985 Douglas Drive North,
Golden Valley, MN. 55422

Installation à l’aide d’une thermopompe, d’un climatiseur ou 
d’un appareil de chauffage à haute efficacité qui est :


